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La série des rapports arabes sur le développement 
humain (2002 – 2005) – une vue d’ensemble 
 
L’édition 2005 – Vers la promotion des femmes dans le monde arabe – constitue le quatrième et dernier volet 
de la première série de rapports arabes sur le développement humain du PNUD, qui a débuté en 2002. Voici 
quelques données de base fondamentales sur l’objet, les paramètres, la méthode et les principaux résultats de 
ces rapports. 
 
1. La genèse du rapport : soutien institutionnel et élaboration  
 
Ce n’est qu’au début du troisième millénaire que le Bureau régional pour les pays arabes du Programme des 
Nations Unies pour le développement (BRPA/PNUD) a décidé de produire un rapport sur le développement 
humain dans le monde arabe. Cet événement historique a poussé ceux qui s’intéressent à la renaissance du 
monde arabe au XXIe siècle à examiner la situation de cette région et à réfléchir à ses progrès sur la voie du 
développement humain. Cette réflexion a coïncidé avec l’arrivée d’une femme arabe à la tête du Bureau 
régional – une innovatrice alliant un esprit brillant et une détermination à toute épreuve. Sa décision de former 
un comité consultatif pour le Bureau, composé de spécialistes du développement dans les pays arabes, a été 
essentielle. Elle a permis de donner corps à ce concept et d’insuffler un élan fort au projet. 
 
Le PNUD est doublement qualifié pour appuyer un tel projet. Premièrement, depuis 1990, cette organisation se 
fait l’apôtre d’un concept progressiste du développement qui va au-delà des considérations purement 
économiques des institutions de Bretton Woods. Le concept du développement adopté par le PNUD place 
l’individu au centre et s’intéresse aux éléments communs les plus importants du bien-être humain, et non les 
plus petits dénominateurs communs de l’existence économique. Deuxièmement, le PNUD est l’une des rares 
organisations internationales à disposer d’un département spécifique consacré aux pays arabes, et plus 
précisément aux pays membres de la Ligue des États arabes. Ainsi, la Banque mondiale et le Fonds monétaire 
international ont des services orientés sur « le Proche-Orient et l’Afrique du Nord », c’est-à-dire qui regroupent 
des pays arabes et non arabes dans un seul et même groupe et n’incluent pas certains pays de la Ligue arabe. 
 
Le Fonds arabe pour le développement économique et social (AFESD) cofinance les rapports depuis le départ. 
Ainsi, le rapport a d’emblée bénéficié du soutien financier de deux des plus importantes organisations, qui, au 
niveau du monde arabe et à l’international, s’occupent du développement dans les pays arabes. À l’occasion du 
troisième rapport (2004), le Programme du Golfe arabe pour les organisations de développement des Nations 
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Unies (AGFUND) a rejoint les institutions à l’origine du projet, élargissant l’éventail des institutions du monde 
arabe soutenant la série de rapports. 
 
Le rapport est élaboré par une vaste équipe, comptant une centaine de chercheurs et d’intellectuels, tous 
indépendants des institutions de financement. Chacun est chargé d’une mission différente, qu’il participe à la 
rédaction, qu’il soit membre de l’équipe principale responsable de l’élaboration du rapport, du comité 
consultatif ou du groupe de lecteurs qui examine la version pré-finale du rapport1. Presque tous les pays arabes 
sont représentés au sein de l’équipe, qui se compose d’individus issus de diverses disciplines scientifiques, 
générations et écoles de pensée. L’équipe du RADH se distingue en outre par sa nature pluridisciplinaire et 
fortement diversifiée. Elle est renouvelée à chaque rapport en fonction du thème abordé. 
 
Le rapport adopte une conception holistique et complète du développement humain, loin des représentations 
traditionnelles du développement, et qui va au-delà de la définition purement économique du « développement 
humain » pour se conformer à la définition du PNUD. Le concept tel qu’utilisé dans ces rapports repose sur le 
fait que les êtres humains, simplement en tant qu’êtres humains, ont un droit inaliénable à mener une vie 
décente, tant sur le plan moral que matériel. Le rapport est ancré dans cette vision globale de l’être humain, et 
dans la préséance de l’homme sur les aspects matériels et économiques. 
 
À partir de là, le concept de bien-être humain dans la philosophie du développement humain englobe des 
horizons plus vastes, comme la possibilité d’acquérir des connaissances tout au long de la vie et de profiter de 
la liberté, de la justice, de la dignité humaine et de la beauté. À l’évidence, toutes formes de discrimination sur 
la base du genre, de l’origine ou de la religion sont également exclues. 
 
2. Constats tirés par les trois premiers rapports 
 
Le premier Rapport arabe sur le développement humain (2002), Créer des opportunités pour les générations 
futures 
 
Le premier RADH (2002) concluait que « malgré les progrès significatifs des pays arabes dans plusieurs 
domaines du développement humain au cours des trois dernières décennies, […] ce qui caractérise le plus la 
réalité arabe actuelle semble être la présence de lacunes profondément ancrées dans les institutions arabes [qui] 
constituent un obstacle au développement humain. » 
 
Le Rapport résumait ces lacunes à trois déficits liés à la connaissance, aux libertés et à la bonne gouvernance, 
ainsi qu’à l’autonomisation des femmes. Si l’on intègre ces aspects dans un autre indice du développement 
humain, le classement des pays arabes se détériore par rapport à l’indice standard du développement humain. 
Ce constat atteste de toute la difficulté qu’il y a à faire avancer le développement humain dans le monde arabe.  
 
Pour que le développement humain progresse dans le monde arabe, il faut que ces pays s’emploient à combler 
ces lacunes. En effet, l’objectif est de renverser la situation et de créer des avantages qui profitent à l’ensemble 
des populations arabes, sans discrimination, et qui fassent la fierté des pays arabes face au reste du monde.  
 
Le rapport conclut en soulignant la nécessité pour les pays arabes de s’efforcer de reconstruire leur société sur 
la base de trois principes : 

                                                 
1 Plusieurs experts non arabes participent également à la lecture critique des versions pré-finales. 
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1. Le respect absolu des droits et libertés des êtres humains, piliers de la bonne gouvernance nécessaire à la 
concrétisation du développement humain. 

2. L’autonomisation des femmes arabes grâce à l’ouverture de toutes les opportunités, en particulier celles 
qui favorisent le développement des capacités humaines, aux filles et aux femmes sur un pied d’égalité 
avec les hommes. 

3. La priorité à accorder à l’acquisition des connaissances et au déploiement effectif du savoir pour le 
renforcement et l’utilisation des compétences humaines dans toutes les formes d’activité sociétale, dans 
le but de maximiser le bien-être humain dans la région. 

 
C’est là l’essence de la nouvelle approche nécessaire si l’on veut surmonter la crise du développement humain 
dans le monde arabe, sans toutefois constituer l’aspiration ultime. Les mesures requises pour combler les trois 
lacunes de la région doivent s’accompagner d’actions visant à renforcer les capacités productives des pays 
arabes longtemps affaiblies par les sociétés et économies de rente de la région. Il faudra non seulement réformer 
les institutions arabes, pour les mettre davantage au service du développement humain, ainsi que les systèmes 
de gouvernance régionaux et nationaux, afin qu’ils défendent mieux les libertés essentielles, mais aussi, et 
surtout, renforcer la coopération arabe et tirer le meilleur parti possible des avantages de la mondialisation tout 
en se protégeant contre ses dangers potentiels.  
 
Voici comment a évolué la série de RADH : le premier rapport, paru en juillet 2002, entendait présenter un 
diagnostic complet du développement humain tel que défini dans ce Rapport. Le succès rencontré par ce 
premier ouvrage a incité les institutions à l’origine de cette initiative et l’équipe du Rapport à produire d’autres 
éditions du rapport afin d’examiner et de traiter en profondeur des questions spécifiques d’importance cruciale 
pour le développement humain dans les pays arabes. En conséquence, les éditions suivantes se sont efforcées 
d’étudier chacune des lacunes mises au jour dans le premier Rapport, dans le but d’élaborer une vision 
stratégique de la manière de surmonter chacune d’entre elles dans le contexte d’un projet de développement 
humain dans le monde arabe.  
 
Le 2e RADH a ainsi exploré le thème de la connaissance. 
 
Le deuxième Rapport arabe sur le développement humain (2003), Vers une Société du savoir 
 
Le deuxième RADH a commencé à présenter, dans une première section, une évaluation des évolutions 
nationales, régionales et mondiales qui ont une incidence sur le cours du développement humain dans le monde 
arabe durant la période étudiée. Cette pratique s’est poursuivie dans les éditions ultérieures du rapport. 
 
Dans sa première partie, ce rapport confirme que le défi du développement humain dans les pays arabes, qui 
correspond aux trois déficiences mises au jour dans le premier rapport, reste grave et significatif. Il fait observer 
que l’ampleur du défi, en particulier dans le domaine des libertés, n’a fait que s’accroître, en conséquence des 
évolutions mondiales, régionales et locales défavorables au développement humain dans le monde arabe. 
 
La deuxième partie traite des progrès du développement humain dans la région. Elle  examine en profondeur le 
retard dans le domaine des connaissances, dans le but de formuler une vision stratégique pour l’établissement 
d’une société du savoir dans les pays arabes.  
 
Le rapport commence par affirmer que la faible capacité de la région à diffuser et produire du savoir constitue 
le principal frein à ses efforts pour avancer. 
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Cependant, cette région possède un important capital humain susceptible, dans des conditions sociétales 
différentes, de former une solide infrastructure pour une renaissance du savoir. Mais l’absence de soutien 
institutionnel à la recherche universitaire et l’incapacité à mettre en place un environnement propice au 
développement et à l’encouragement de l’apprentissage ont conduit à une fuite des cerveaux des pays arabes 
vers le monde occidental qui valorise le savoir et qui ouvre la porte aux honneurs et à la célébrité. 
 
De même, dans les pays arabes, la société du savoir ne peut s’appuyer sur des stratégies rationnelles, des 
valeurs institutionnelles et des cadres propices structurés. De plus, les sociétés arabes ne se sont pas libérées de 
leur dépendance vis-à-vis des sources de connaissances occidentales modernes. Le rapport préconise de réfuter 
l’idée selon laquelle il est possible d’importer les résultats de l’apprentissage sans investir dans la recherche 
fondamentale, appliquée et théorique et sans créer une tradition universitaire nationale, autant de conditions 
nécessaires à une renaissance du savoir dans les pays arabes. 
 
Le RADH 2003 conclut que la culture arabe, dans son essence, est capable de soutenir le développement d’une 
société du savoir florissante au troisième millénaire, comme elle l’a fait à la fin du premier millénaire et au 
début du deuxième. Il faut toutefois au préalable réformer certains éléments de cette culture sous sa forme 
actuelle. Par ailleurs, et contrairement à la promesse inhérente à la culture arabe, le Rapport révèle que plusieurs 
caractéristiques des structures politiques, sociales et économiques arabes font obstacle à l’acquisition du savoir. 
Ces caractéristiques nécessitent une réforme plus approfondie que celle proposée pour la culture arabe. 
 
Les freins à l’acquisition du savoir associés au contexte sociétal des pays arabes augmentent à mesure que l’on 
monte dans la structure. Ainsi, dans l’analyse effectuée par le Rapport, les obstacles politiques à l’acquisition 
du savoir semblent plus profondément enracinés que ceux liés à la structure socio-économique. La liberté doit 
être renforcée à la base, de même que l’instauration de la bonne gouvernance indispensable à sa promotion et 
son expansion. La coopération arabe doit être sortie des abîmes où elle se trouve actuellement. Elle doit être 
intensifiée et accélérée. Et les pays arabes doivent formuler une position positive et équilibrée sur la 
mondialisation, qui doit servir à bâtir une société du savoir dans la région. 
 
Le deuxième Rapport se clôt sur une vision stratégique pour l’instauration d’une société du savoir dans les pays 
arabes organisés autour de cinq piliers : 
 

1. La garantie des libertés fondamentales d’opinion, d’expression et d’association, grâce à une bonne 
gouvernance. 

2. La diffusion d’un enseignement de qualité pour tous, en particulier via l’enseignement supérieur, 
l’apprentissage durant la prime enfance, la formation continue et l’apprentissage tout au long de la vie. 

3. L’intégration et l’ancrage de la science dans la société, en bâtissant et en élargissant les capacités de 
recherche et de développement dans toutes les activités sociétales et le rattrapage avec « l’ère de 
l’information ». 

4. La transition rapide des structures socio-économiques des pays arabes vers une production reposant 
sur la connaissance. 

5. Le développement d’un modèle arabe du savoir qui soit à la fois authentique, tolérant et éclairé : 
- Retour à la religion pure, libre de toute exploitation politique et centrée sur l’ ijtihad (la réflexion 

religieuse indépendante) ;  
- Promotion de la langue arabe ;  
- Reconquête des réalisations positives de la culture arabe ; 
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- Enrichissement, encouragement et célébration de la diversité culturelle de la région ; et 
- Ouverture à d’autres cultures en 

�  encourageant la traduction à partir de et vers d’autres langues 
�  utilisant intelligemment les fruits des autres cultures 
�  tirant le meilleur parti du pouvoir des organisations régionales et internationales, ce qui 

nécessite des mesures à même de réformer l’ordre mondial au travers du renforcement 
de la coopération arabe. 

 
L’importance du RADH pour les décideurs politiques dans les pays arabes 

 
1. La crise du développement dans le monde arabe a atteint une telle ampleur, une telle complexité que 

toute véritable réforme de l’un des aspects nécessaires pour faire place à une renaissance humaine dans 
la région implique d’étendre les efforts de réforme à toutes les dimensions de la société arabe. Comme 
le montre la vision stratégique mise en avant pour l’instauration d’une société du savoir dans les pays 
arabes, la réforme sociétale requise porte sur la culture dominante, ainsi que sur les structures 
économiques et sociales actuelles, et surtout sur le contexte politique, aux niveaux national, régional et 
mondial. En d’autres termes, une réforme partielle n’est plus suffisante, peu importe le nombre de 
domaines dans lesquels elle est entreprise : en fait, une réforme partielle n’est plus possible. Il s’ensuit 
qu’une réforme sociétale globale dans les pays arabes ne peut plus être repoussée ou freinée à cause 
d’intérêts en place, quels qu’ils puissent être, sous peine de conséquences désastreuses. 

2. Les obstacles politiques au développement humain dans le monde arabe sont ancrés très profondément 
et pèsent très lourdement sur la renaissance du monde arabe. Cette situation appelle une refonte radicale 
des structures de pouvoir dans la région. Le cours des événements dans les pays arabes pourrait aboutir 
à un conflit social violent. Néanmoins, le coût sociétal ne serait ni tolérable ni acceptable pour tout 
patriote veillant aux intérêts de la région dans son ensemble. Par conséquent, la seule possibilité 
s’ouvrant aux pays arabes s’ils veulent éviter les catastrophes inimaginables qui surviendraient 
inéluctablement en cas d’intensification des tendances actuelles est la création d’un processus historique 
de négociation entre les forces vitales au sein des sociétés arabes. Celui-ci viserait un changement 
radical dans les structures de pouvoir, première étape vers l’instauration d’une bonne gouvernance, qui 
permettrait de protéger la liberté et d’assurer sa préservation et son essor.  

3. Les réformes doivent venir de l’intérieur et s’appuyer sur une autocritique équilibrée, ainsi que sur une 
créativité sociétale authentique et efficace, à laquelle participeraient toutes les forces vitales des pays 
arabes. Une telle réforme initierait un changement sociétal à la fois acceptable par tous et susceptible de 
durer. À l’inverse, des réformes imposées par l’extérieur serviraient inévitablement les intérêts de leurs 
auteurs et non ceux des Arabes, et elles se heurteraient forcément à une opposition légitime. Les cas des 
Territoires palestiniens occupés et de l’Irak l’illustrent amplement.  

4. Nonobstant, la renaissance arabe doit demeurer ouverte au monde et à la civilisation au sens large, car 
les Arabes y ont apporté une contribution indéniable et leur participation active constitue une distinction 
qu’il faut qu’ils retrouvent. De l’obscurantisme et du repli sur soi ne peuvent que naître stagnation et 
impuissance. Dans le même temps, l’ordre mondial a lui-même besoin d’une refonte, qui améliorerait 
significativement les possibilités de renaissance de la région arabe, laquelle a longtemps souffert de la 
profonde injustice de l’ordre établi. 

5. La coopération interarabe représente l’une des pierres angulaires de la renaissance humaine de la région. 
C’est également une condition préalable à la réforme de l’environnement mondial. Dans le domaine de 
l’acquisition du savoir en particulier et du développement humain en général, la faiblesse de la 



 6F 6 

coopération régionale résulte du délaissement d’un devoir national, et même humain, et doit être 
surmontée. 

 
Le troisième Rapport sur le développement humain dans le monde arabe (2004) : Vers la liberté dans le 
monde arabe 
 
Le troisième RADH conclut que « le monde arabe se trouve à un carrefour historique. Pris entre l’oppression au 
sein même de la région et les violations perpétrées par l’étranger, les Arabes ont de moins en moins la 
possibilité de décider eux-mêmes de leur avenir. 
 
La liberté, dans son acception la plus large, intègre non seulement les libertés civiques et politiques (en d’autres 
termes, la libération de l’oppression), mais aussi la libération de tous les facteurs qui nuisent à la dignité 
humaine. Pour qu’elle puisse être durable et garantie, la liberté suppose un système de bonne gouvernance qui 
repose sur une représentation efficace de la population, qui rende compte à cette dernière, qui soutienne la 
primauté du droit et veille à ce qu’un appareil judiciaire indépendant applique la loi en toute impartialité. 
 
Le Rapport définit les sociétés libres, dans leur dimension normative, comme étant en radicale opposition avec 
les sociétés arabes actuelles. L’immense fossé qui sépare la réalité d’aujourd’hui et ce à quoi aspirent beaucoup 
d’individus dans la région est source de frustration et de désespoir – pour l’immense majorité des Arabes – 
quant aux perspectives d’une transition pacifique de leur pays vers une société où règnent liberté et bonne 
gouvernance. En outre, les tendances persistantes dans les structures sociales arabes pourraient bien conduire à 
des crises sociales, économiques et politiques s’alimentant les unes les autres. Chaque stade de la crise 
s’imposerait comme une nouvelle réalité, génératrice d’injustices qui finiraient par ne plus être maîtrisables. 
 
Le monde arabe se trouve à une étape décisive qui ne supporte ni compromis ni autosatisfaction.  
 
Pour que les populations arabes puissent vivre dans de véritables sociétés de liberté et de bonne gouvernance, 
elles devront faire preuve d’innovation sur le plan social. La difficulté est de créer un mode de transition viable, 
à la plus grande échelle possible, entre une situation où la liberté est entravée et l’oppression la règle, et un état 
de liberté et de bonne gouvernance, qui minimise le bouleversement social et les coûts humains. L’histoire 
jugera si cette réalisation transcendante aura permis à la région d’atteindre enfin une liberté bien méritée. » 
 
3. Le quatrième Rapport sur le développement humain dans le monde arabe (2005) : Vers la promotion 
des femmes dans le monde arabe  
 
Section 1 : Les évolutions en matière de développement humain 
 
Le Rapport note qu’en termes de réforme à l’échelon national, « le printemps arabe n’a pas encore pleinement  
éclos ». Des élections se sont tenues dans la région, mais celles-ci ont été biaisées, c’est pourquoi elles ne 
garantissent ni liberté ni bonne gouvernance selon la définition du Rapport. De même, des réformes 
cosmétiques ont été mises en place pour masquer la répression permanente de la liberté (violation incessante 
des droits de l’homme). Néanmoins, la lutte de la société civile pour la liberté s’est intensifiée dans les pays 
arabes. 
 
Le processus de réforme dans le monde arabe coïncide avec un climat régional et mondial défavorable, dont le 
Rapport présente certains aspects :  
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- La Global Anti-Semitism Review Act (loi pour un examen de l’antisémitisme mondial) adoptée 
par le Congrès des États-Unis, et dont le dixième constat affirme que l’antisémitisme équivaut à 
l’opposition au sionisme. 

- La désignation de la région, et de l’islam, comme un « terreau fertile pour le terrorisme ». 
 
L’occupation étrangère continue de menacer tant la liberté que le développement humain. 

- En Palestine, où le retrait unilatéral des Israéliens n’a pas mis un terme au contrôle qu’ils 
exercent sur la bande de Gaza, l’occupation a continué de bloquer le développement humain sur 
l’ensemble des Territoires palestiniens. 

- En Irak, il est devenu évident que l’occupation a causé de nombreuses pertes dans un contexte où 
un processus politique visiblement défaillant suscite beaucoup d’inquiétudes. 

 
Section 2 : Vers la promotion des femmes dans le monde arabe 
 
Le Rapport prend pour point de départ le concept de base de la série de RADH : pour qu’il y ait liberté dans son 
acception la plus large, qui s’apparente au développement humain, il faut l’égalité entre hommes et femmes 
dans une société qui défend la dignité humaine. 
 
Par conséquent, la promotion des femmes, en tant moyen de perfectionner la société de libertés à laquelle 
appelle le troisième RADH, se concrétisera grâce à l’élimination de toutes les entraves à la dignité humaine de 
toutes les femmes dans les pays arabes, alors qu’elles devraient se trouver sur un pied d’égalité avec les 
hommes. 
 
La définition de la liberté utilisée ici ne se limite pas à la jouissance complète des droits civiques et politiques, 
qui sont les piliers de la citoyenneté, mais suppose aussi de s’émanciper d’autres facteurs qui obèrent la dignité 
humaine, tels que l’ignorance, la maladie, le dénuement ou la peur. Cette conception générale de la liberté vient 
compléter celle du RADH et la vision globale des droits humains.  
 
L’objectif ultime de la promotion des femmes dans le monde arabe est donc de permettre à toutes les femmes 
de bénéficier de tous les droits de la personne humaine, au même titre que les hommes. 
 
Selon la conclusion du Rapport, la situation des femmes dans la région découle d’un certain nombre de facteurs 
culturels, sociaux, économiques et politiques qui interagissent de manière complexe. Certains sont 
problématiques par nature, et exigent donc une analyse vaste et profonde des nombreuses composantes de la 
société arabe en vue de répertorier la diversité du statut accordé aux femmes dans le monde arabe. Le Rapport 
estime que ce serait une première étape vers l’élaboration d’une vision stratégique pour la promotion des 
femmes dans les pays arabes.  
 
Le Rapport retrace la situation de la femme dans le monde arabe selon les axes du développement humain, se 
concentrant donc sur l’acquisition et le déploiement des compétences humaines, et le niveau de bien-être qui en 
résulte. Il évalue en outre l’expérience des mouvements de femmes dans la région, étudiant leurs différents 
objectifs aux différentes périodes, ainsi que la forme d’action sociale dans laquelle ces mouvements se sont 
engagés. Ces deux facteurs sont essentiels pour comprendre et soutenir la promotion des femmes dans le monde 
arabe. 
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Enfin, l’analyse rappelle que le principe de base de l’islam est l’égalité entre les êtres humains, et entre les 
hommes et les femmes en particulier. Certaines interprétations jurisprudentielles ont, néanmoins, contribué à 
ancrer dans les esprits un statut inférieur de la femme dans certaines sociétés islamiques. 
 
Dans son dernier chapitre, le Rapport dégage de son analyse et de ses interprétations une vision stratégique, 
proposant des lignes directrices pour la promotion de la femme dans le monde arabe, qui est une dimension 
complémentaire à la constitution d’une société arabe où règnent savoir, liberté et bonne gouvernance. Il place 
résolument l’avancement de la femme dans le cadre plus large de la renaissance humaine dans le monde arabe, 
en droite ligne de la perspective globale du RADH.  
 
En effet, le Rapport souligne que la renaissance arabe ne pourra s’accomplir sans l’autonomisation des femmes 
dans les pays de la région. Cela suppose d’aller plus loin que le simple octroi de droits et de justice pour les 
femmes compte tenu des torts dont elles ont soufferts par le passé. C’est à la fois un devoir et un impératif : 
l’avancée de la femme arabe ne se cantonne pas à remédier à des injustices mais relève d’un problème de bien-
être dans le monde arabe dans son entier.  
 
Indéniablement, les accomplissements dans les pays arabes sont considérables, comme en attestent ceux des 
femmes. Il reste toutefois beaucoup de chemin à parcourir pour atteindre les objectifs visés. Les progrès sur la 
voie d’un développement humain réussi passent par l’achèvement des immenses tâches déjà engagées pour 
favoriser la promotion des femmes et non par l’autosatisfaction face aux avancées déjà enregistrées. 
 
Pour nous, les réformes sociétales permettant la promotion de la femme apparaissent comme indissociables de 
l’essor des femmes arabes. Ces réformes doivent permettre aux femmes d’être des citoyens à part entière, 
conformément à la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes.  
 
Les réformes sociétales qui favoriseraient la promotion des femmes supposent de :  

- Recourir aux constats éclairés de la sharia, tels que mis en avant par la réflexion religieuse 
indépendante, dans le but d’aligner les législations nationales sur la Convention. 

- Éliminer les sources de discrimination dans la culture des pays arabes. 
- Faire voter et mettre en œuvre une réforme législative afin que la loi soit harmonisée sur la 

Convention. 
- Lutter contre la pauvreté et le dénuement  
- Remodeler les schémas d’éducation des enfants, et en particulier l’enseignement et les médias, 

pour susciter une prise de conscience de la nécessité d’un traitement équitable entre hommes et 
femmes. 

 
Cependant, un autre élément est indispensable, à savoir un mouvement de lutte, vaste et efficace, au sein de la 
société civile arabe. Celui-ci rassemblera les femmes et les hommes qui les soutiennent dans le cadre d’activités 
d’une ampleur et d’une profondeur grandissantes. Il s’attachera, d’une part, à améliorer leur participation à des 
réformes sociétales soigneusement ciblées et, d’autre part, à donner à toutes les femmes arabes la possibilité de 
profiter des fruits des changements qui servent la promotion des femmes et de la région. 
 
Le Rapport appelle à l’adoption du principe de discrimination positive temporaire dans toutes les sociétés 
arabes, en respectant les contextes spécifiques, de manière à élargir l’éventail des opportunités ouvertes aux 
femmes dans divers domaines de l’activité humaine. Ces mesures resteraient en vigueur jusqu’à ce que 
disparaisse la discrimination dont sont victimes les femmes depuis des siècles. Il serait difficile voire 
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impossible pour les femmes d’accéder au statut qu’elles méritent dans les sociétés arabes sans l’appui, dans les 
premiers temps, d’une transition vers une société qui garantisse le respect des droits de la personne humaine 
pour les femmes. 
 
D’après le Rapport, l’objectif, pour les filles et les femmes, de pouvoir enfin, et définitivement, bénéficier du 
droit à l’éducation d’ici une dizaine d’années, est crucial pour les mouvements de femmes, officiels et officieux, 
nationaux et régionaux. Cet ouvrage appelle donc à ce que l’analphabétisme des femmes soit éliminé et que 
toutes les filles puissent suivre douze années d’enseignement de base dans tous les pays arabes à compter de 
début 2015. Cet objectif, et la réussite que représente sa réalisation, pourrait devenir un critère de base pour 
évaluer l’importance et l’utilité des mouvements pour la promotion de la femme dans le monde arabe. 
 
Dans le même temps, le droit des femmes à accéder à l’enseignement doit s’accompagner de l’élimination de 
toutes les barrières à l’utilisation des compétences des femmes dans les diverses sphères de l’activité humaine, 
qu’elles pourraient choisir elles-mêmes, en toute liberté. 
 
 
 
 


